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 Edito - Les mots du maire
 Les travaux d’aménagement des parcelles du lotissement du 
Rouot en haut de notre village, vont permettre l’implantation 
future de 7 maisons sur des terrains de 800 m². Une réunion 
d’information des riverains a eu lieu sur place en janvier 
dernier. Certains habitants d’Autreville auraient préféré qu’il 
n’y ait pas de nouvelles maisons dans cette partie du village. 
Je souhaite rappeler ici quelques règles. Le PLU (Plan Local 

d’Urbanisme) de la commune a été adopté en 2006 après enquête publique. 
Son règlement s’impose à tous et particulièrement au Maire et à son Conseil 
Municipal. Le PLU a précisé deux zones à urbaniser en première intention et 
ce lotissement du Rouot en fait partie. Le permis d’aménager étant légal 
après contrôle du service instructeur et de la préfecture, il doit être accordé 
par le maire, ce qui a été fait en juin 2017. L’aménageur prend à sa charge le 
passage des réseaux (eau potable, électricité, assainissement, téléphone) 
ainsi que les accès à chacune de ces parcelles. Pour faciliter ces travaux, le 
Conseil Municipal a autorisé le busage de la partie du ruisseau encore à l’air 
libre et l’abattage si besoin de quelques arbres sur les 22 existants, toujours 
aux frais de l’aménageur. De nouvelles plantations seront réalisées sur les 
espaces publics de cet aménagement. Lorsque les parcelles aménagées 
seront vendues, des permis de construire pourront être déposés et étudiés au 
cas par cas. Pour ce qui est de l’eau potable, le débit est largement suffisant 
mais la pression dans cette partie haute du village nécessitera la pose de 
surpresseurs par les nouveaux propriétaires, comme c’est le cas aujourd’hui 
pour les maisons de la rue des Acacias. Ces 7 maisons présentent un intérêt 
pour la commune : de nouveaux habitants donc de nouveaux enfants à 
l’école, de nouvelles rentrées financières (taxe d’aménagement, participation 
à l’assainissement, impôts locaux, …). Ces nouvelles habitations, peu 
nombreuses, ne devraient pas générer de nuisances, sinon davantage de 
circulation automobile, mais au contraire nous apporter un peu de sang neuf. 

Le maire – Jean-Jacques BIC 
 

  
Peu de monde cette année à la cérémonie des vœux        Pose des poteaux à houblons à l’entrée du village      
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 Quel temps !!!
 

 

Vivement le soleil… 
 

 
Le ruisseau du Rouot déborde le fossé de la STEP 

 

Cela n’a échappé à personne, la météo joue avec nos 
nerfs depuis trop longtemps. 
Des quantités  astronomiques d’eau tombées ces 
derniers mois occasionnent des crues un peu partout 
dans le Grand Est et n’ont pas épargnées 
AUTREVILLE. Le jour des vœux du Maire (weekend du 
6 janvier), la départementale a dû être coupée. La 
dernière tempête a provoqué de nombreuses chutes 
d’arbres ou de branches. 
 

 
Merci aux bûcherons bénévoles… 

 

Depuis la mi-février, c’est le grand froid qui s’est 
installé  avec des températures glaciales (entre -12°C 
et -5°C la journée, et des températures ressenties 
approchant les -20 °C certains jours ! 
Ce froid glacial nous a causé un problème de gel  de la 
conduite d’eau potable (au niveau du 23 Grande Rue 
et a dû être réparée en urgence. De la glace s’étant 
formée sur la route et le trottoir, il a fallu la  casser, 
saler, et surveiller en attendant que tout soit remis en 
état. D’autres rues du village (rue du Sorbier, rue du 
Planté) ont également été concernées par des 
écoulements d’eau qui gelait aussitôt. 

 
Glace dangereuse sur la départementale 

 

Et pour finir, ce sont des pluies verglaçantes  tombées 
vendredi 2 au matin qui ont perturbé le programme 
de beaucoup d’entre nous avant que les rues ne 
soient salées par l’entreprise SERIN de Loisy. 
Nous allons vers le beau… Courage !!! 
 

 Quinzaine de l’environnement
 

 

La commune d’Autreville, le Projet Educatif Local, 
avec le soutien de la Communauté de Communes du 
Bassin de Pont-à-Mousson organisent la quinzaine de 
l’environnement du 19 mars au 31 mars.  
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Autreville sera encore à l’honneur cette année avec la 
participation des associations de la commune, de 
l’école maternelle, de l’accueil périscolaire. 
Le programme distribué dans vos boites aux lettres 
vous informe de toutes les manifestations prévues sur 
le territoire et particulièrement dans notre village. A 
noter la séance de taille sur le verger pédagogique le 
jeudi 22 mars, le parcours animé sur la véloroute aux 
étangs d’Autreville le samedi 24 mars et le rallye 
photos.  
 

 
L’équipe du nettoyage de printemps en 2017 

 

Point d’orgue de cette quinzaine de 
l’environnement, le GRAND NETTOYAGE DE 
PRINTEMPS du site des étangs et des bords de 
Moselle aura lieu le dimanche 25 mars. Rendez-vous 
est donné à Autreville devant la Maison des 
associations à 9h00. Venez nombreux et en famille ! 
 

 50 ans de mariage
 

 

 
Vœux de mariage renouvelés 50 ans après. Félicitations ! 

 

Mariés à Fameck le 22 février 1968, Mireille et Michel 
BAUER ont souhaité fêter leurs 50 années de mariage 
dans la salle polyvalente d’Autreville. Entourés de 
leurs 4 enfants et de leurs petits-enfants, 
accompagnés par leur famille et de nombreux amis, ils 
ont renouvelé leurs vœux de mariage au cours d’une 

cérémonie présidée par le maire. Arrivés à Autreville 
en 1976, Mireille et Michel BAUER ont donné et 
donnent encore beaucoup de leur temps pour la vie 
associative de notre village. Nous leur adressons nos 
meilleurs vœux de bonheur pour de nombreuses 
années encore ! 
 

 Marguerite FAVIER 1918-2018
 

 

 
 

Pour préparer l’exposition à partir des cahiers de 
Marguerite Favier, ancienne élève à l’école 
d’Autreville en 1918, nous avons toujours besoin de 
vous ! Nous proposons de créer un groupe de travail 
qui se chargera de l’organiser. Il faudra choisir les 
textes, rechercher des photos de l’époque, décider de 
la forme que prendra cette exposition : 
enregistrements sonores, mise en valeur des 
documents, … Il ne nous reste quelques mois pour 
nous y préparer. Si ce projet vous intéresse, petits ou 
grands, merci de vous faire connaître auprès du maire 
ou d’un conseiller municipal. 
 

Espaces Naturels Sensibles 
 

 

Une grande partie des étangs d’Autreville  longés par 
la véloroute sont classée Espaces Naturels Sensibles 
par le département en raison de la faune et de la flore 
qui s’y développent. Afin de rendre compte de l’étude 
commandée par la CCBPAM sur ces ENS, une réunion 
a été organisée à la mairie le 19 janvier. Toutes les 
personnes invitées : élus de la commune et de la 
CCBPAM, associations, PEL, pêcheurs, techniciens du 
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département ont assisté à la présentation par le 
bureau d’étude. En seconde partie de réunion, chacun 
a pu s’exprimer quant aux possibles moyens de 
préserver ces espaces naturels mais également de les 
valoriser. La dernière partie de l’étude consistera 
justement à proposer des outils de valorisation de ce 
site tellement apprécié des promeneurs et cyclistes. 
Compte rendu de l’étude sur le site de la commune. 
 

 
17 personnes ont participé à cette réunion 

 

 Coq de l’église d’Autreville
 

 

 
Il a fallu la grande échelle des pompiers pour descendre le coq 

 

Le coq du clocher de l’église, pourtant habitué au vent 
qui est sa raison d’être, n’a pas supporté les tempêtes 
de la fin d’année 2017. Il était prêt à s’envoler et il a 
fallu l’intervention des pompiers avec leur grande 
échelle pour le descendre. Notre coq a été présenté 
aux habitants lors de la cérémonie des vœux et 
largement caressé, ce qui, parait-il, porte bonheur. 
Actuellement en réparation grâce à des ferblantiers 
bénévoles, il sera remis sur son perchoir après sa 
rénovation. 

Etat civil 
 

 

Nous avons appris avec tristesse le 
décès de Monsieur René GESLOT le 
19 février 2018 à Nancy. 
Habitant Autreville depuis peu, il 
était domicilié rue de la Côte et 
participait activement à la vie de la 

commune. A sa compagne, à ses amis, nous 
présentons nos sincères condoléances. 
 

Pendant l’année 2017, nous avons 
eu à déplorer 3 décès mais avons 
eu également la joie d’accueillir 
dans notre village Blandine, Lucas, 
Hugo, Malo, Martin, Lilou, Jade et 
Louis, 8 bébés venus agrandir la 

population de notre commune ! 
 

Abribus Place du Lavoir
 

 

 

Que dire de plus ? Trop, c’est trop !!! 
 

Même par temps frais, l’abribus de la place du Lavoir 
reçoit ses occupants habituels… A peine nettoyé, il 
reprend en quelques jours son allure de dépotoir. 
Quelle belle image pour les enfants de l’école et de 
l’accueil périscolaire ! Pour mettre fin à cet état de 
fait, dans l’impossibilité de raisonner les utilisateurs, 
nous allons le démonter dès que possible. Cet abri 
aura son utilité ailleurs, et pourquoi pas sur le verger 
pédagogique ? 
 

 Semaine de 4 jours dans le RPI
 

 

Septembre 2014 
était la dernière 
limite pour mettre 
en œuvre la 
semaine de 4,5 
jours dans les écoles 
maternelles et 
élémentaires en 

France, la "loi Peillon" nous y obligeait. 
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Le décret du 27 juin 2017 revient sur cette loi en 
proposant une dérogation aux villes et villages qui 
préfèreraient la semaine de 4 jours. 
Une enquête réalisée fin 2017 auprès des parents de 
tous les enfants scolarisés dans le RPI Millery et 
Autreville-sur-Moselle a montré qu'une grande 
majorité (73%) souhaiterait un retour à la semaine de 
4 jours. Une réunion extraordinaire du Conseil des 
Ecoles de Millery et Autreville a eu lieu le 25 janvier 
dernier afin de voter cette nouvelle organisation. La 
demande est transmise aux autorités de l'Education 
Nationale (IEN et DASEN) en vue d'obtenir la 
dérogation valable 3 ans et renouvelable. Cette 
procédure induira donc qu'en septembre 2018, a 
priori, les écoliers de nos 2 villages se rendront en 
classe le lundi, mardi, jeudi et vendredi soit 8 demi-
journées dont les horaires seront pour les petits de 
l’école Emile Schmitt : 8h30 à 11h30 et 13h30 à 
16h30. Les horaires de l’école Marguerite Reitz de 
Millery seront légèrement décalés pour permettre la 
rotation du bus. A savoir que les activités proposées 
par l'accueil périscolaire après l'école seront 
conservées. L'accueil de loisirs prendra le relais et 
ouvrira ses portes les mercredis toute la journée pour 
faire face à cette réorganisation. 

 Ecole Emile Schmitt
 

 

Nous avons commencé l’année 2018 par une bonne 
galette des rois que nous avons préparée à l’école… et 
nous avons eu 2 rois : Sacha et Eliott !!! 
 

 
Préparation de la galette 

 

En cette 3ème période scolaire, notre projet d’école 
nous fait voyager au Pôle Nord et au Pôle Sud : 
découverte des milieux (glace, iceberg), des animaux 
que l’on peut y trouver (manchots, baleines, phoques, 
ours polaires…), de la vie des Inuits (habitation, mode 
de transport, pêche..) !! Prochain voyage : l’Amérique! 
Ensuite, nous avons eu 2 sorties USEP : une sur le 
thème « Equilibres et déplacements » et une sur le 
thème « Objets roulants » 

 
 

Nous avons fêté Carnaval avec les élèves de l’école de 
Millery. Le thème défini cette année était : Voyage 
autour du Monde ! De beaux costumes, une bonne 
ambiance et un superbe goûter confectionné par les 
parents ! Un grand Merci pour votre contribution 
Avec la classe des CP/CE1 de Millery, nous sommes 
allés au Vaisseau à Strasbourg pour une journée « 
scientifique » : au programme, visite et exploration 
d’espaces dédiés à la créativité, l’imagination, le 
raisonnement, … avec des activités sur les aimants, 
des expérimentations sur et avec l’eau, la 
construction d’un chantier avec ses techniques de 
conception et de fabrication, l’étude de notre corps 
sous tous les angles pour comprendre nos différences 
et ressemblances,  l’exploration des fourmis et de leur 
habitat ! 
 

 
 

Les mois de mars et avril nous promettent encore de 
belles rencontres et de beaux projets : la rencontre 
avec 2 musiciens du conservatoire communautaire de 
Musique Jean Wiener (une chanteuse et un 
violoncelliste), une matinée sur la sensibilisation de 
l’environnement en partenariat avec Croqu’livres, la 
LPO, le PEL, un spectacle intitulé « Banc de sable » 
offert par la communauté de communes de Pont à 
Mousson, une animation à la médiathèque de 
Dieulouard, enfin une sortie USEP sur le thème du 
«Cirque» . 
Le 2e conseil d’école aura lieu le jeudi 29 mars 2018 : 
si vous avez des questions relatives au 
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fonctionnement de l’école, pensez à la boîte à 
questions qui se situe dans le hall d’entrée de l’école. 
Les inscriptions pour la rentrée 2018 auront lieu le 
jeudi 12 avril 2018 de 8h30 à 17h30. Sont concernés 
les enfants nés entre 2015 et 2013. Merci de prendre 
contact avec la directrice Marie PINI pour les 
modalités d’inscription au 03.83.24.90.75 
 

 Ecole Marguerite Reitz
 

 

 
 

Les élèves de CE2-CM1-CM2 ont passé le permis vélo 
le vendredi 9 février : il s'agissait d'un questionnaire 
sur le code de la route puis d'un parcours à vélo dans 
la cour. Bravo à Lucas Pommeret qui a obtenu le 
meilleur résultat et s'est ainsi qualifié pour la demi-
finale du challenge "permis vélo". 
 
 

 
De bien jolis déguisements 

 

Tous les élèves du RPI ont participé à Carnaval le jeudi 
15 février ; le thème choisi cette année était les 
costumes du monde. Après avoir défilé devant leurs 
camarades, tous ont dégusté les gâteaux et beignets 
offerts par les parents! 
 
Les élèves de l’école également ont participé à une 
rencontre USEP sur le thème du cirque le lundi 8 
janvier. Ils ont pu s'essayer à divers ateliers de 
jonglage, d'équilibre... 
 
 
 

 Accueil périscolaire
 

 

Bricoles et galipettes, les animateurs, les enfants, les 
parents (enfin je crois…) n’ont « mêm’ pas peur » de 
venir au périscolaire et à l’accueil de loisirs ! 
Pendant les activités, différentes peurs ont été 
abordées, des approches ludiques et rigolotes font 
que les enfants se sentent un peu plus apaisés 
ensuite.  
Nous avons eu peur : 
- Du Père Fouettard : « mêm’plus peur » depuis que 
nous avons fait la danse du boucher 
- De faire des cauchemars : « mêm’plus peur » car 
nous avons fait des attrapes rêves et des pschitt anti-
cauchemars 
- Du noir : « mêm’plus peur », surtout quand on va 
dans la cabane dans le noir 
- Du loup : « mêm’plus peur », il est même plutôt 
rigolo quand on le fabrique 
- De trouver le coupable, qui a modifié la recette des 
scoubi-snacks ? « mêm’plus peur » grâce à la bande 
de Scoubidoo et ses copains pendant l’accueil de 
loisirs. 
 

 
 

Bricoles et galipettes va participer à la quinzaine de 
l’environnement qui a lieu sur le territoire avec le 
PEL. Pendant 15 jours, les enfants feront leurs 
activités en lien avec la nature, en particulier pour 
cette année autour de l’eau. Il y aura 2 animations 
avec intervenants :  
- Lundi 19 : La gestion de l’eau au Sénégal, animation 
présentée par « VERSO » 
- Lundi 26 : Conte scientifique « Plouf la grenouille », 
animé par « les petits débrouillards » 
 

Ce projet se fait en partenariat avec le périscolaire de 
Champey, avec le même thème, les mêmes 
interventions. Nous nous y rendrons avec le groupe 
théâtre le mardi 27 mars. 
 

Prochaines vacances 
L’accueil de loisirs se prépare déjà avec « S.O.S 
fantômes » et toute l’équipe des ghostbusters ! 
A bientôt ! 
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 Pages des associations
 

 

Trois missions de 
l’association VERSO se 
succèdent au nord du 
Sénégal de janvier à mars 
2018. Un groupe est 

actuellement là-bas. Le 1er février, une équipe de 5 
personnes conduite par Jean-Jacques BIC s’est rendue 
à Ndiarème pour une mission de 15 jours. Outre les 
multiples réalisations à suivre et à consolider, deux 
gros projets étaient à l’ordre du jour. 
 

 
Signature de la convention maire – ASBEF et VERSO 

 

Une convention a été signée entre le maire du village, 
le président de l’association ASBEF (Association 
Sénégalaise pour le Bien-Etre des Familles) et VERSO. 
Cette convention prévoit le financement et le suivi par 
VERSO et la commune du dépistage de la malnutrition 
de 500 enfants de 0 à 6 ans du village de Ndiarème. 
Elle prévoit également la prise en charge des enfants 
malnutris (compléments alimentaires) et des 
conférences de quartier avec cours de cuisine pour les 
mamans. 
 

 
Conférence puis cours de cuisine dans l’école maternelle VERSO 

 

L’autre dossier concernait la réception du bâtiment 
rénové par VERSO et l’équipement mobilier et 

informatique d’un Espace Adolescents dans le poste 
de santé de Gaé. Ce local est destiné à recevoir des 
adolescent(e)s et jeunes adultes en consultation et 
recherche d’informations et de conseils sur la « santé 
de la reproduction » : prévention des grossesses 
précoces, contraception, MST, … Cet Espace 
Adolescents est aujourd’hui fonctionnel. 
 

 
Devant l’Espace Adolescents rénové 

Le groupe actuellement présent là-bas a entrepris 
d’apporter l’eau et l’électricité solaire dans la nouvelle 
case de santé du village isolé de Goumel. 
 

 

CROQU’LIVRES PROPOSE 
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L’association Familles Rurales Millery-
Autreville tiendra son Assemblée 
Générale le vendredi 23 mars à 20h30 
dans la salle polyvalente d’Autreville 
sur Moselle. Des décisions 

importantes seront à prendre, chaque famille est 
encouragée à y participer  et ainsi être moteur de la 
vie associative du village. 
 

 INFORMATIONS DERNIERE MINUTE
 

 

  
 
La saison des concerts gratuits « PRATIQU’AM » 
démarre. Le programme est disponible à la mairie ou 
sur le site de la CCBPAM : 
 www.bassin-pont-a-mousson.fr 

 
 

Si vous recevez la TNT par une antenne râteau, les 
fréquences vont changer dans notre commune le 27 
mars prochain. Vous devrez par conséquent effectuer 
une nouvelle recherche des chaines au moyen de 
votre télécommande. 
 

 Creuse-toi les méninges n°3
 

 

Voici la solution à l’énigme du dernier bulletin : 
Vous passez devant la salle polyvalente du village dans 
laquelle se déroule une belle fête comme on sait les 
faire à Autreville. Vous aimeriez bien y participer ! 
Vous essayez donc d’entrer dans la salle, mais il y a un 
videur à la porte et vous ne connaissez pas le mot de 
passe. Pour essayer de trouver le mot de passe vous 
vous cachez Place du Lavoir et observez discrètement 
ce qui se passe. 
Une femme arrive, le videur lui dit 2, la femme répond 
4 et il la laisse rentrer. Une deuxième personne se 
présente, le videur lui dit 4, l’homme répond aussitôt 6 
et le videur le laisse rentrer. Une troisième arrive, le 
videur lui dit 3, la femme répond 5 et elle peut entrer 
dans la salle. 
A vous de tenter votre chance, si le videur vous dit 1 
que répondez-vous ? La bonne réponse est 2. 
 

Explication : il fallait répondre le nombre de lettres du 
chiffre annoncé par le videur. 2=deux comporte 4 
lettres, 4=quatre comporte 6 lettres, 3=trois comporte  
5 lettres et 1=un comporte 2 lettres. 
Voici la nouvelle énigme : 
1 
11 
21 
1211 
111221 
 

Quelle est la ligne suivante ? 
Réponse dans le prochain bulletin… 

 
Autreville INFOS – mars 2018 
www.autrevillesurmoselle.mairie54.fr 
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